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Accélérer la mise en œuvre de la rénovation énergétique des logements 
sur l’ensemble du Genevois français, tel est l’objectif fixé par REGENERO, 
service public en place depuis mars 2017. Déjà bien connu des habitants 
d’Annemasse Agglo, de la Communauté de communes du Genevois et du 
Pays bellegardien depuis plus de deux ans, REGENERO compte désormais 
8 espaces conseils de proximité supplémentaires sur les Communautés 
de communes du Pays Rochois, d’Arve et Salève, de Faucigny-Glières et 
les Agglomérations du Pays de Gex et de Thonon, soit au total 11 espaces 
répartis sur le territoire.

Les 420 000 habitants des 8 intercommunalités du Genevois français disposeront 

maintenant d’un espace près de chez eux pour rencontrer un conseiller REGENERO, 

dont le rôle sera de les accompagner autour de la rénovation énergétique de leur 

logement. 

Gratuits, personnalisés et ouverts à tous, les rendez-vous dans les espaces 

conseils permettent de guider le propriétaire dans son projet : par où commencer ? 

Comment s’y retrouver parmi les aides financières ? Comment choisir les solutions 

les plus adaptées ? Ou encore à quel professionnel s’adresser ?

La rénovation énergétique des logements est un enjeu majeur sur notre 
territoire. Elle représente la première source de dépense énergétique pour les 

habitants, soit 40%. 
Face à cette réalité, les collectivités du Genevois français s’unissent pour 

accompagner les propriétaires dans leurs démarches.

REGENERO, le service public de la 
rénovation énergétique renforce 
la proximité avec les habitants du 
Genevois français. 
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POUR JOINDRE UN CONSEILLER ET PRENDRE RENDEZ-VOUS 
Un numéro unique : 04 58 57 00 87
par mail : contact@regenero.fr

LES PERMANENCES DES ESPACES CONSEIL

Pays bellegardien :
Rendez-vous sur demande à la Pépinière d’Entreprises - Parc d’activité des Etournelles 
- Rue Santos Dumont, 01200 Châtillon-en-Michaille

Pays de Gex :
Le mardi de 9h à 12h, à la Maison de Services au Public - Pays de Gex agglo - 135 rue 
de Genève, 01210 Gex

Annemasse Agglo :
Le jeudi de 9h à 12h à la Maison de l’Habitat - 15 avenue Emile Zola, 74100 Annemasse

Genevois :
Le jeudi de 13h30 à 16h30 à la Communauté de Communes du Genevois - 38 rue 
Georges de Mestral - Archamps Technopole - Athéna entrée 2, 74160 Archamps

Pays Rochois :
Les 1ers et 3èmes mercredis du mois de 9h00 à 12h00 à la Maison de Pays de La Roche-
sur-Foron - 1 Place Andrevetan, 74800 La Roche-sur-Foron

Arve et Salève : 
Les 2èmes et 4èmes mercredis du mois de 9h00 à 12h00 à la Maison Intercommunale 
Cécile Bocquet - 160 Grande Rue, 74930 Reignier-Esery

Faucigny-Glières :
1 vendredi sur 2 de 9h00 à 12h00 à la Maison de Service de services au public - 100 
Rue Paul Verlaine, 74130 Bonneville

Thonon Agglo :
Les 2èmes vendredis de chaque mois : 
-          9h-12h : Bons en Chablais – Mairie/ Salle des Savoie 1er étage 
-          13h30-16h30 : Thonon - Espace Tully / Studio 3
 Les 4èmes vendredis de chaque mois : 
-          9h-12h : Douvaine – Salle Léman (Cinéma) 
-          13h30-16h30 : Perrignier - Thonon Agglomération / Salle de permanence

Le Genevois français 

Espace conseil REGENERO
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Ils ont dit [...]
«La rénovation des logements est un des enjeux principaux de notre 
politique de transition énergétique. [...] Nous, les services publics avons 
un rôle de conseil indépendant et mettons en place des dispositifs locaux 
d’accompagnement. Pour accélerer la mise en oeuvre des projets, 
l’information doit être accessible, il est essentiel que les habitants 
disposent d’espaces conseil près de chez eux». Pierre-Jean CRASTES, 
Vice-président du Pôle métropolitain du Genevois français, délégué à 
l’aménagement du territoire et à la transition énergétique.

«Sans se substituer aux bureaux d’étude ou aux architectes, les conseillers 
apportent un premier diagnostic objectif, à la fois technique et financier». 
Guillaume Clouard, conseiller REGENERO Pays bellegardien - Agence 
Locale de l’Energie et du Climat de l’Ain (ALEC 01).

«Les usagers sont rassurés de pouvoir être mis en relation avec des 
profesionnels référencés localement et certifiés. Et les artisans gagnent du 
temps avec des usagers dont le projet est plus clair». Guillaume Gassie, 
coordinateur REGENERO 74 et Pays de Gex - Innovales. 

 «Aujourd’hui, j’ai un devis objectif avec un phasage et une priorisation 
des travaux en fonction de mon budget.» Un propriétaire de maison 
individuelle.
 
«En copropriété, on a besoin de support extérieur pour assurer la 
médiation, un tiers qui ne soit pas juge et partie [...] et puisse traduire de 
manière pédagogique les rapports d’audits thermiques ». Un membre de 
conseil syndical de copropriété.

«L’assistance à maîtrise d’ouvrage dispensée par le conseiller REGENERO 
est un véritable accélérateur de projet.» Un architecte et un syndic. 


